
FINANCE

Accor.d constitutif du Fonds multilatéral d'investissement
Washington, le 11 février 1992
Signé par le Canada le il février 1992

NAT1ONS UNIES

RésokJuions adop" aesÇons ie SéUiitdes Nations Un",s agisanten vertu du chapitre \AI de la Chartredes Nations
Ue urdIessere latifà la situation en Iraq, au Uibéria, en Somalie, en ex-Yougos"ai, ainsi que sur le terrorisme
international (Libye)
Neve York, à compter du 8 Janvier 1992
En VIgueur pour le Canada à la date d'adoption
IRTC 1992136
NOTE: Ledécisonpriesen vertu du chapitre Vi dela Charire des Nations Uniessontoblgatkespourtousesnmitoe
des5 Nations Unies avec effet immédiat

NAVIGATION

Pmccede978ftlque moIêo efl la CSnvion inaaiidel1973 paerla p*miUond l pio9nSisurUsnaie
(MARPOL 73[78>
Londres, le 17 février 1978

Adéindu Canada le 16 novembre 1992
NOT)'E: Déclarations déposées par le Canada au moment de l'adhésion

ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS (OÉA)

ProtOol, d'amendements à la Charte de l'Organisation des États Américains «Protocole de Washlington»
Washingon le 14 décembre 1992

Snépar le Canada le 14 décembre 1992

ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS (OÉA)

Protocole d'amendements à la Charte de rorganisation des États Américains «Protocole de Managua»
Mar1agua, le 10 juin 1993

Sin a eCanada le 10 juin 1993
nif Par le Canada le 4 octobre 1993

PÈCHE

Po0oeà la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique
pas le 10jullt1.u
Signé Parle Canada le 10 septembre 1964
Fýabf1é Par le Canada le 3 février 1992


